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1. Contexte physique et paysage 
 
Ballan-aƛǊŞΣ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ н ртт ƘŜŎǘŀǊŜǎ 
et se caratérise par une forte présence 
de boisements (près de 30%) et 
d'espaces agricoles (31%). Au total ce 
sont près de 80% du territoire communal 
qui sont occupés par des espaces 
végétalisés. 
 
La commune est longée par le Cher dont 
la vallée rencontre celle de la Loire avant 
la confluence située plus à l'ouest.  
Le site est constitué par une large vallée 
alluviale orientée est-ouest offrant de 
larges points de vue sur les coteaux.  
 
 

 
Bloc-diagramme de la moitié nord du territoire communal (atu, 2003) 

 

 

1.1  Un relief constitué de deux grandes régions naturelles séparées par un 
coteau 

La commune de Ballan-Miré ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ deux grandes régions séparées par un coteau : 
π le plateau tabulaire de la Champeigne, au Sud, culminant à 98 mètres ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝǘ ǘrès 

légèrement incliné vers le nord et le nord-ouest ; 
π la vallée du Cher au nord et la "varenne", dont le point le plus bas est de 43 mètres 
ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ;  

Entre le plateau et la vallée, le coteau atteint 30 mètres de hauteur et est incisé par de nombreux 
vallons en direction du Cher.  

Bois
29%

Surfaces en eau
2%

Espaces urbanisés
21%

Espaces verts 
artificialisés 

(jardins)
9%

Espaces agricoles 
non cultivés

8%

Espaces agricoles 
cultivés

31%

L'occupation du sol à Ballan-Miré
en 2008
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1.2  Une structure géologique simple 

Source : BRGM 

Sur le ǇƭŀǘŜŀǳ ŀŦŦƭŜǳǊŜƴǘ ƭŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ƭŀŎǳǎǘǊŜǎ ŘŜ ¢ƻǳǊŀƛƴŜ ŦƻǊƳŞǎ Ł ƭΩŝǊŜ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ όhƭƛƎƻŎŝƴŜύΦ [Ŝǎ 
couches y sont particulièrement épaisses (de 15 à 20 mètres sur la commune) et comprennent trois 
faciès alternant par bancs de quelques centimètres : des calcaires compacts plus ou moins durs (très 
riches en carbonates de calcium), des calcaires très durs à meulières (au sommet surtout) et des 
marnes farineuses blanches (limons calcaires très purs et très tendres). 

Au sud de la commune, ils sont recouverts par quelques décimètres de limons de plateau, souvent 
superposés à des sables et graviers.  

9ƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ /ƘŜǊΣ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ƭƛŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ōŀǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŀ Ŧŀƛǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜΣ ǎƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ 
lacustres, des argiles à silex, puis des calcaires soit de Villedieu soit du Turonien. 

!ǳŎǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ł .ŀƭƭŀƴ-Miré.  

La géologie et la topographie participent à la structure des paysages de même qu'elles jouent un 
rôle dans les risques de mouvements de terrain. 
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1.3 ¦ƴŜ ƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ 
périurbaine en mutation 
 
Ballan-Miré est à la croisée de différents paysages (cf. carte suivante) : celui de la vallée du Cher et 
celui du plateau de la /ƘŀƳǇŜƛƎƴŜΣ ŜƴǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊŀƴƎŜƭƭŜ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜ 
rural semi ouvert ponctué de boisements. Cette situation lui confère une grande qualité paysagère, 
caractérisée par un relief relativement accentué au nord, une forte présence d'espaces boisés dont la 
surface équivaut à celle des terres agricoles et une grande richesse en patrimoine bâti.  
 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭϥŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭϥǆǳǾǊŜΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ d'une commune périurbaine attractive, 
notamment le développement des infrastructures de transport et les extensions urbaines (cf. 
chapitre sur la consommation d'espace). Le traitement des zones de contact entre espaces urbanisés 
et espaces ruraux, boisés ou agricoles, en particulier, joue un rôle important dans la mise en valeur 
des paysages communaux. 

 

 

Boisements et terres cultivées sur le plateau de Ballan-Miré 
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1.4  Une commune située dans la zone tampon du périmètre du Val de Loire, 
patrimoine mondial de l'Unesco 

La commune de Ballan-Miré se situe intégralement dans la zone tampon du périmètre du Val de 
Loire, inscrit au patrimoine mondial de l'Unesco. Cette inscription au titre des paysages culturels 
ǾƛǾŀƴǘǎ Ŝǎǘ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǉǳƛ Řƻƛǘ ƎǳƛŘŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ 
ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ǎϥŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ōŃǘƛΣ 
naturel ou culturel dans le val patrimoine mondial de l'Unesco, mais également de concevoir avec 
ambition -Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ- le patrimoine 
de demain. 

Des orientations pour une gestion partagée, cadre commun d'actions pour l'ensemble des acteurs du 
Val de Loire, sont définies dans le plan de gestion en cours de validation. Elles couvrent les champs : 

π de la préservation et de la valorisation du patrimoine et des espaces remarquables,  

π du maintien des paysages ouverts du Val et des vues sur la Loire,  

π la maîtrise et l'organisation du développement urbain,  

π l'intégration des nouveaux équipements,  

π la valorisation des entrées et des axes de découverte du site,  

π ƭϥƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řϥǳƴ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘǳǊŀōƭŜ Χ 
 

 

Le Grand Moulin sur le Cher 
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1.5  Des enjeux spécifiques à chaque entité paysagère 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ : vallée du 
Cher et son versant boisé sud, vallons du Pissot, de la Commanderie et du Vau Secret incisant le 
plateau de la Champeigne composé de grandes cultures et de boisements. 

Caractéristiques et enjeux par entités paysagères 

Entités 
paysagères 

Caractér ist iques Enjeux 

Vallée du cher 
et coteau sud 
boisé 
 

Vallée du cher  

ú Large étendue occupée par des 
prairies humides, des peupleraies, de 
la culture de maïs, et des pépinières. 
Elle accueille le grand moulin inscrit à 
ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ 
historiques.  

ú Entités situées dans la zone de co-
visibilité du Val de Loire, patrimoine 
mondial de l'Unesco.  

ú Patrimoine bâti isolé et remarquable 
sur deux sites : Le Grand Moulin et Les 
Granges. 

ú Une urbanisation linéaire et 
discontinue le long de la RD7 qui 
ŎƻƴǘǊŀǎǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 
construction dans la varenne. 

 

ú Veiller à l'intégration paysagère des 
aménagements dans le site Unesco. 

ú Préserver les points de vue d'intérêts 
(patrimoine architectural et paysager). 

ú Veiller à ne pas fermer et appauvrir le 
milieu par le développement de 
peupleraies. 

ú ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ [ƻƛǊŜ Ł Vélo, et 
développer les liaisons douces vers le 
plateau. 

ú [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ 
ŘŜ ƭŀ w5т Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ ŀǳ 
lieu-dit la Sagetterie. 

Coteau boisé 

ú Boisements entrecoupés par de 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎΣ ŦŜǊƳŜǎΣ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
et équipements de loisirs. 

ú Beaux points de vue sur la vallée du 
Cher et et versant nord de la Loire. 

ú Bois des Touches riche de son relief 
accentué. 

ú Patrimoine bâti (manoirs, châteaux, 
fermes, pigeonniers et puits). 

 

ú aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ 
ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ƭŜ ƭƻƴg de 
la voie et sur le versant. 

ú Trouver un équilibre entre intérêt 
écologique et fréquentation par le public 
du Bois des Touches. 

ú Veiller à préserver les points de vue et 
ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ. 

 

Vallon du Vau 
Secret 
 

ú Relief accentué permettant le maintien 
de boisements sur les versants. 

ú tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
écologique. 

ú tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 
notamment en maintenant les 
continuités. 

 

Vallon de la 
Commanderie 

ú Large vallon servant de voie de 
passage de la vallée du Cher vers le 
village. 

ú Quelques éléments bâtis 
patrimoniaux. 

ú Un développement plus récent de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 
inégale. 

ú Maintenir les possibilités de développer 
les modes de déplacements doux 
(coulée verte) et la qualité paysagère du 
site par une urbanisation limitée et 
intégrée au site. 
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Vallon du 
Pissot 

ú Soumis à une forte pression urbaine 
dans sa partie haute, près du lac des 
Bretonnières. 

ú Un ensemble de terres agricoles et 
boisements dans sa partie basse 
préservé de toute urbanisation. 
Paysage fragile compte tenu de la taille 
réduite des espaces qui le composent. 

ú [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ diffuse. 

Rebord du 
plateau 

ú Entité peu urbanisée en continuité du 
coteau de la vallée du Cher, composée 
ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ. 

ú Présence de panoramas sur la vallée. 

ú du Cher et le coteau nord de la vallée 
de la Loire. 

ú Veiller à l'intégration paysagère des 
aménagements dans le site Unesco. 

ú Préserver les points de vue sur les 
vallées du cher et de la Loire et sur le 
versant opposé. 

Bourg de 
Ballan, 
hameau de 
Miré et leurs 
extensions 

ú Bourg de Ballan Υ ŎǆǳǊ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ł 
ǇŀǊǘƛǊ ŘǳǉǳŜƭ ǎΩŜǎǘ ŞǘŜƴŘǳŜ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘƻƛƎǘǎ ŘŜ ƎŀƴǘǎΣ Ŝƴ 
direction de Miré et de la vallée du 
Pissot, le long du lac des Bretonnières. 

ú CƻǊǘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ 
en périphérie des quartiers. 

ú /ƻƴǘŜƴƛǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ Ŝƴ 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀƴǘ Ŝǘ ŘŜƴǎƛŦƛŀƴǘ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ. 

ú tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
architecturale par une réflexion sur la 
forme urbaine et la valorisation du 
patrimoine bâti. 

ú Valoriser le paysage des zones de 
contact ville / campagne. 

ú Préserver les lisières qui jouent un rôle 
important dans la maîtrise et la mise en 
scène des espaces urbanisés 

Plateau de 
Champeigne 

ú Grandes cultures céréalières, 
boisements, ponctués de mares et 
ŘΩŞǘŀƴƎǎ. 

ú Double rupture paysagère par la 
w5трм Ŝǘ ƭΩ!урΦ 

ú 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ȊƻƴŜ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ. 

ú aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
les continuités paysagères support de 
déplacement pour la faune et la flore 
(corridors écologiques). 

ú Protéger les mares et étangs, sensibiliser 
à leur intérêt en termes écologiques et 
de gestion des eaux pluviales. 

ú [ǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘΣ le 
ƳƻǊŎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜƴŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
terres agricoles. 

ú Préserver les laƴŘŜǎ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ 
ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜΣ ƳƛƭƛŜǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ. 

ú Relier la partie est et ouest de Ballan-
Miré, atténuer la rupture physique pour 
limiter le risque de dévalorisation 
paysagère. 

ú Veiller à la pris en compte du paysage 
environnant lors du développement des 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ. 
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1.6  Du diagnosticΧ aux enjeux 
 

Synthèse du diagnostic 

ú Une grande qualité paysagère marquée par une forte présence de boisements et d'espaces 
agricoles, une grande richesse en patrimoine bâti et un mitage limité sur les franges ouest et 
sud de la commune 

ú 5Ŝǎ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭϥǆǳǾǊŜΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘϥǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜΣ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ 
développement (extensions urbaines, créations d'infrastructures de transports et de zones 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΧύ 

ú Une commune située dans la zone tampon du périmètre du Val de Loire, patrimoine mondial 
de l'Unesco. 

 
 

Enjeux 

ú aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜΣ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳƻƴŘƛŀƭ 
de l'Unesco 

ú Prendre en compte la géographie comme élément de composition urbaine (prise en compte 
des vues, perspectives, co-visibilité plateau/val. 

ú tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ 
et la valorisation du patrimoine bâti. 

ú [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ Ŝƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀƴǘ Ŝǘ 
ŘŜƴǎƛŦƛŀƴǘ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

ú Veiller au traitement paysager des espaces de transition ville / campagne, réduire les risques 
ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ κ ŎƛǘŀŘƛƴǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
naturels et agricoles par des aménagements adaptés 

ú [ǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ƳƻǊŎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

ú aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ le long de la voie et 
sur le versant, et en protégeant les lisières  

ú Veiller à préserver les points de vue sur la vallée du cher, de la Loire et le versant opposé 

ú Limiter le développement des peupleraies dans la vallée du Cher 

ú Relier entre elles les parties est et ouest de Ballan-Miré, atténuer la rupture physique pour 
limiter le risque de dévalorisation paysagère.
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2. Le patrimoine bâti 
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2. Le patrimoine bâti 

2.1 Des vestiges archéologiques situés sur le quart sud-est de la commune 

Des vestiges néolithiques ont été découverts au nord (La Commanderie) et au sud de la commune 
(Bois Gibert). La commune compte également deux sites archéologiques :  

-  le premier correspond à la voie gallo-ǊƻƳŀƛƴŜ ŘƛǘŜ ŘΩ!ǉǳƛǘŀƛƴŜ όǊŜƭƛŀƴǘ ¢ƻǳǊǎ Ł !ƴƎƻǳƭşme), et 
ǉǳΩŜƳǇǊǳƴǘŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ Joué lès Tours ;   

-  lŜǎ ǾŜǎǘƛƎŜǎ ŘΩǳƴŜ Ǿƛƭƭŀ Ǝŀƭƭƻ-romaine (fondations) ont été découverts lors des travaux 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ du parc technologique de la Châtaigneraie en 2001. Les vestiges ne sont pas 
ǾƛǎƛōƭŜǎΦ [Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǘŞƎŞ Ŝǘ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ 

 

2.2  Une densité élevée de manoirs et châteaux au sein de la trame verte et 
bleue communale 

[ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ŘŜ .ŀƭƭŀƴ-Miré est regroupé le long du coteau sud de la 
vallée du Cher et dans les espaces boisés situés en périphérie ouest et sud-est de la commune. Au 
total, treize manoirs et châteaux (anciens sièges de grands domaines agricoles et forestiers 
remontant au moyen-âge ou résidences plus récentes de familles fortunées) sont implantés en 
périphérie des espaces urbanisés de la commune. Ces ensembles sont globalement en bon état de 
conservation.  

Deux bâtiments ou ensembles de bâtiments situés dans les espaces de la trame verte et bleue sont 
ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ : 

π le château de Rochefuret, situé en limite du parc boisé des Bretonnières ; 

π le Grand Moulin, dans la vallée du Cher. 

Château de Rochefuret Grand Moulin 

Situés en zone inondable (aléa 3 du PPRI), Le Grand Moulin et la ferme des Granges (comportant un 
bâtiment avec charpente en coque de bateau) ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ [ŀ 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ Loire à vélo leur confère un intérêt touristique réel. 

A noter également la présence de bâtiments ruraux anciens sitǳŞǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ w57. Bien 
ǉǳŜ ǎƛǘǳŞǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǊŜƭƛŀƴǘ ¢ƻǳǊǎ Ł ±ƛƭƭŀƴŘǊȅΣ ŎŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ 
plupart en mauvais état. Les contraintes imposées par le PPRI pénalisent fortement la mise en valeur 
ŘŜ ŎŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǊǳǊŀƭŜ. 
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Portes fortifiées sud et nord du château de la Carte   

 

2.3  Un patrimoine bâti varié dans le centre-bourg et les quartiers 
limitrophes 

Le centre-bourg de Ballan-aƛǊŞ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ǘǊƻƛǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ōŃǘƛǎ ŀƴŎƛŜƴǎ όǘƻǘŀƭƛǎŀƴǘ 
une quinzaine de bâtiments) : 

π ŎƘŃǘŜŀǳȄΣ ƳŀƴƻƛǊǎ Ŝǘ Ƴŀƛǎƻƴǎ ōƻǳǊƎŜƻƛǎŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ōƻƛǎŞΣ 

π ŦŜǊƳŜǎΣ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜǎ Ŝǘ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ Ŏƻƭƭectif (grange, pigeonnier, four à pain, moulin à 
ǾŜƴǘΣ ƭŀǾƻƛǊΣ Ǉǳƛǘǎύ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜƴǎŜǊǊŞs par le tissu bâti récent à dominante pavillonnaire, 

π maisons de bourgs et petit patrimoine constitués principalement de murs de clôture, portails et 
calvaires. 

Ce patǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ŎǆǳǊ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛe de la place de 
ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ-bourg. 

La partie la plus ancienne du centre-ōƻǳǊƎΣ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΣ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ par un tissu bâti 
relativement dense et homogène. Celle-Ŏƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ōŃǘƛǎ ōƻǊŘŀƴǘ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ, 
ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ aŀǊŞŎƘŀƭ CƻŎƘΣ ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ƴƻǊŘ ŘŜ la rue du Commerce, la rue Froide et 
le côté sud de la rue du Maréchal Leclerc. 

Comportant un patrimoine bâti ancien non continu et généralement entouré de murets surmontés 
ou non de grilles, la partie sud de la rue du Commerce et la partie ouest de la rue du Maréchal Foch 
constituent des séquences urbaines homogènes à préserver. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜ situés à moins de 500 
mètres ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ sont couverts ǇŀǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ǇŀǊƻƛǎǎƛŀƭŜ Saint-
Venant ƛƴǎŎǊƛǘŜ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉues. !Ŧƛƴ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ 
aux caractéristiques des espaces urbains présents, une proposition de périmètre modifié a été 
élaborée ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΦ  

Le château de Rochefuret, ƛƴǎŎǊƛǘ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ, bénéficie également 
ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ de 500 mΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŜȄŎƭǳŀƴǘ 
les secteurs voisins ƴΩentretenant pas de relation de visibilité avec ce monument. La proposition de 
périmètre modifié tient compte de la ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǾŀǎǘŜ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ǇǳōƭƛŎ au nord et de celle ŘΩǳƴ 
couvert végétal important Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘ ǉǳƛ limitent les relations visuelles entre le 
monument et les secteurs plus éloignés. 
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 2.4  Un patrimoine bâti dispersé au sein des espaces agricoles du plateau de 
Champeigne 

Les espaces agricoles de Ballan-Miré sont assez peu 
ǇƻǳǊǾǳǎ Ŝƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǊǳǊŀƭ Şǘŀƴǘ 
constitué de quelques maisons isolées (implantées 
principalement à proximité du bourg de Miré et le 
ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǊƻǳǘŜ ŘŜ /Ƙƛƴƻƴύ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ 
de corps de ferme dont plus de la moitié ont perdu 
leur usage agricole. Le caractère très dispersé de ce 
ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ŀƎǊƛŎulture 
intensive à proximité de ces ensembles bâtis ont 
empêché que des constructions récentes de type 
pavillonnŀƛǊŜ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ  

Parmi ces corps de ferme, on recense plusieurs 
granges anciennes qui témoignent de la diversité de 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǊǳǊŀƭŜ locale mais qui sont peu mis en 
valeur. tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
ont nécessité la construction de hangars dont les 
ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ǘȅǇŜ 
industriel occultent la présence de bâtiments 
anciens et portent atteinte à la qualité 
architecturale et pŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

 

  

Manoir de la Fosse Morin Maison de ville, boulevard J. Jaurès 

Granges et dépendances sur le site des Granges 

Ancienne grange sur le site de Champ Lay 
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2.5  Du diagnosticΧ aux enjeux 
 

Synthèse du diagnostic 

ú Des vestiges archéologiques situés sur le quart sud-est de la commune. 

ú Une densité élevée de manoirs et châteaux au sein de la trame verte et bleue communale. 

ú Un patrimoine bâti varié dans le centre-bourg et les quartiers limitrophes. 

ú Un patrimoine bâti dispersé au sein des espaces agricoles du plateau de Champeigne. 
 
 

Enjeux 

ú Sauvegarder et valoriser le patrimoine bâti et le faire connaître du public. 

ú Préserver l'identité locale en veillant au lien entre le tissu ancien et les réalisations 
contemporaines. 

ú Promouvoir une architecture conciliant les standards de vie contemporains, les objectifs du 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 

Le patrimoine bâti dans le centre-bourg 
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3. La biodiversité 
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3.  La biodiversité 
 

3.1  Ballan-Miré : pierre angulaire de la trame verte et bleue 
d'agglomération 

Une étude réalisée entre 2009 et 2011, dans le cadre du SCoT (Schéma de Cohérence Territoriale), 
par le bureau d'étude Biotope, a permis de définir la trame verte et bleue d'agglomération (cf. carte 
ci-après).  

Elle a mis en évidence : 

π les réservoirs de biodiversité, espaces où la biodiversité est la plus riche et la mieux 
représentée ; 

π les corridors écologiques, voies de déplacements empruntées par la faune et la flore, qui 
relient les réservoirs de biodiversité ; 

π les continuités écologiques, qui correspondent au cumul des réservoirs de biodiversité et 
des corridors écologiques. 

Cette trame verte et bleue comprend à la fois des milieux boisés, des milieux ouverts (non boisés : 
ǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ǇŜƭƻǳǎŜǎΧύΣ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ ƴƻƴ ƘǳƳƛŘŜǎ όǇǊŀƛǊƛŜǎ ǎŝŎƘŜǎΣ ƭŀƴŘŜǎ ǎŝŎƘŜǎΧύΣ ŘŜǎ 
ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ ƘǳƳƛŘŜǎ όǇǊŀƛǊƛŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ κ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎΣ ƳŀǊŜǎΧύΦ  

Le réseau écologique à l'échelle du territoire du SCoT ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊŀƴƎŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŀ 
sous-trame des milieux boisés et le réseau hydrographique. Sa fonctionnalité est plus importante à 
ƭΩƻǳŜǎǘΣ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ŀƭǘŜǊƴŜƴǘ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ ōƻisements dont Ballan-Miré est une des 
communes les plus représentatives, et dans le tiers sud du territoire, avec comme support la vallée 
ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜΦ 

Ballan-Miré, de part sa surface importante de boisements et de milieux ouverts est ƭΩun des 
maillons essentiels de cette trame verte et bleue d'agglomération. Elle compte en effet une des 
densités les plus élevées de réservoirs de biodiversité à l'échelle du SCoT, notamment pour les 
espèces inféodées aux milieux boisés et humides. La présence du Cher, axe majeur pour la migration 
des poissons avec la Loire et l'Indre, lui offre un intérêt écologique supplémentaire. Pour autant, ces 
ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƴŜ Ŧƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘϥƘǳƛ ƭΩƻōƧŜǘ ŘϥŀǳŎǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜ ŦƻǊǘŜΦ 

Trois sites ont été acquis par le Conseil Général au titre des espaces naturels sensibles (ENS) puis 

rétrocédés à la commune : 

π [Ŝ ōƻƛǎ ŘŜǎ ¢ƻǳŎƘŜǎΣ ŘΩǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ сп ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ  

π [ΩƞƭŜ ŀǳȄ ŎŀǎǘƻǊǎΣ ǎǳǊ ƭŜ /ƘŜǊΣ 

π Le Beau Petit Verger, dit parc de Beauverger, à proximité du centre et de la gare.  

[ΩƻōƧŜŎǘif de la définition de ces périmètres est de préserver la qualité des sites, des paysages, des 

ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ LŜ .ƻƛǎ ŘŜǎ ¢ƻǳŎƘŜǎ ƎŞǊŞ ǇŀǊ [ΩhbC est 

couvert par un plan de gestion. Le bois des Touches et le parc de Beauverger sont aménagés pour 

ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎΦ 
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3.2 Les boisements, premier élément marquant du patrimoine naturel 
communal 

Le taux de boisement de la commune, de près de 30%, est particulièrement important et fait de 
Ballan-Miré ƭΩune des communeǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ōƻƛǎŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŀ 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŎŜǘǘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ƳŀǊǉǳŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ 
qualité du cadre de vie.  

/Ŝǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƭΩƘŞǊƛǘŀƎŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎΣ ŎƘŃǘŜŀǳȄ Ŝǘ manoirs implantés sur la commune 
et entourés de parcs et de terrains de chasse. Les plus importants sont le bois de Beauvais et celui 
des Touches. 

[ŀ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǎƻƴǘ ǇǊƛǾŞǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ ŘŜ ƭŀ /ŀǊǘŜ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭΩ9ǘŀǘ 
(Ministère ŘŜǎ CƛƴŀƴŎŜǎύΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ¢ƻǳŎƘŜǎ Ŝǘ Řǳ ōƻƛǎ Řǳ /ƛƴǉǳƛŝƳŜΣ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ 
communales, ouvertes au public. Le bois du Cinquième a davantage une fonction de parc urbain de 
part sa proximité au ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƛƭ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ όǇŀrcours santé).  

Les essences principales présentes dans les massifs boisés de la commune sont les chênes (75 %), les 
pins (20 %) et divers fruitiers, bouleaux, trembles ou autres résineux ou feuillus (5 %). A noter la 
présence de peupleraies, surtout situées dans la vallée du Cher, qui contribuent à la fermeture des 
paysages. Celles-ci ont cessé de s'étendre depuis 2008.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Certains espaces forestiers privés ǎƻƴǘ ƎŞǊŞǎ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƻŘǳŎǘƛŦ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀǘǘŜǎǘŜƴǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ 
simples de gestion (PSG) portant sur 348 hectares dont 250 sur la commune.  

La superficie de la couverture boisée est relativement stable mais il convient de veiller à la 
préservation des bƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ Ł ƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŜǊ Řǳ ƳƛǘŀƎŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛǎƛŝǊŜǎ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
Le document de gestion de l'espace agricole et forestier élaboré par la DDAF en 2005 identifie les 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ŝǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ réduire la vulnérabilité de la 
forêt périurbaine. 
  

Surfaces (en ha) des peuplements forestiers à Ballan-Miré 
Source : DDT 37, IFN, 2010 
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Enjeux issus du document de gestion de l'espace agricole et forestier : 

 

1/ Préserver les espaces forestiers importants en périphérie de l'agglomération 

-  Localiser et protéger les poumons verts de l'agglomération tourangelle (espaces naturels 
sensibles, forêts de protection ou SCoT). 

-  Mettre en place des conventions d'accueil du public entre collectivités et propriétaires forestiers. 

 

2/ Maintenir une exploitation viable de la forêt périurbaine 

-  Tenir compte des contraintes de circulation des engins forestiers dans les aménagements de 
voiries. 

-  Inciter au respect des espaces forestiers par les usagers de loisirs des espaces ruraux. 

-  Adhérer aux codes des bonnes pratiques sylvicoles. 

 

   

Trogne à bois Robert et chemin forestier dans le bois des Touches 

 

3.3  5Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ  

Les milieux ouverts présents sur la commune viennent compléter la trame verte de Ballan-Miré. Les 
ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǉǳƛ ƻŎŎǳǇŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ол҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ǇŜǳ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎǳƭǘƛǾŞŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜΦ [ŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƴǳƛǎŜƴǘ Ł ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜΦ aŀƛǎ 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜ ƻŦŦǊŜ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜls ouverts comme les prairies, parfois associées aux 
pelouses ou aux landes (landes du Bois Gibert), particulièrement favorables à la biodiversité. 

  

http://www.ddsv37.agriculture.gouv.fr/dgeaf/pages_html/LE.html#ENS
http://www.ddsv37.agriculture.gouv.fr/dgeaf/pages_html/LE.html#ENS
http://www.ddsv37.agriculture.gouv.fr/dgeaf/pages_html/LE.html#SCOT
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3.4  Des parcs et jardins qui participent au maillage écologique 

Les 46 parcelles dédiées aux jardins familiaux (soit environ 1,3 hectare) situées dans la vallée du Cher 
et le réseau de parcs et jardins publics et privés répartis dans les quartiers et hameaux participent 
ŀǳǎǎƛ ŀǳ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ douce et 
ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΦ 

3.5 Un réseau hydrographique 
porteur de biodiversité 

La trame bleue constituée par le Cher, les 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ ǉǳƛ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǎϥȅ 
jeter (le Petit Cher, la Boire-Futembre, le 
tƛǎǎƻǘΧύΣ ƭŜǎ cours d'eau temporaires, les 
nombreux lacs, étangs et mares, est aussi 
particulièrement porteuse de biodiversité.  

Le Cher, reconnu comme corridor écologique 
Ŝǘ ŀȄŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ 
et la faune piscicole en est l'élément le plus 

remarquable à l'échelle de la commune.  

Les deux premiers seuils aval de Savonnières 
Ŝǘ ŘŜ DǊŀƴŘ aƻǳƭƛƴ ǎƻƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŀƳŞƴŀƎŞǎ 
pour le passage des poissons migrateurs 
όƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘύΦ 

En dépit des problèmes de qualité des eaux 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Řǳ /ƘŜǊ1 et de ses 
affluents, on recense 37 espèces de poissons 
avec une forte représentativité des 
cyprinidés ŘΩŜŀǳȄ ǾƛǾŜǎ όōǊŝƳŜΣ ƎƻǳƧƻƴΣ ΧύΣ ȅ 
compris sur le Cher canalisé. Les cyprinidés 
ŘΩŜŀǳ ƭŜnte sont également dans la partie 
aval. Quelques frayères ont été répertoriées 
pour le brochet, dont une à proximité de 
Ballan-Miré.  

 

/ŀƴŀƭƛǎŞ Ŝƴ ŀƳƻƴǘΣ ƭŜ /ƘŜǊ ǊŜŘŜǾƛŜƴǘ ǎŀǳǾŀƎŜ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ¢ƻǳǊǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ /ƻƴŦƭǳŜƴŎŜΣ ƻŦŦǊŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜǎ 
zones humides particulièrement intéressantes. La prairie inondable des rives du Cher, à proximité du 
Grand Moulin, ŀ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ нллс όǎƻǳǊŎŜ Υ 55!CύΦ  

[Ŝ ǘŀƭǿŜƎ Řǳ ±ŀǳ {ŜŎǊŜǘ Ŝǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ōƻƛǎ ŘŜ ƭŀ tǊŜǎƭŜ ƻƴǘ ŜǳȄ-aussi Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ ¢ƻǳǊŀƛƴŜΦ 
  

                                                           
1 Source : BETURE-CEREC, ;ǘǳŘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭe bassin versant du Cher, Étape 1 : État 

des lieux et diagnostic, septembre 2003. 

Étang de Beauvais 

 

Étang de la Presle 
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Ces trois zones humides constituent les plus importantes à 
l'échelle de la commune : 

0370 THEMA 0027 ς Étangs du Bois de la Presle : 8,26 ha, 

0370 THEMA 0308 ς Vallée du Château-de-Vau : 5,07 ha, 

0370 THEMA 0160 ς Boire de Grand Moulin : 3,12 ha. 

De nombreux autres petits étangs ou mardelles prennent 
forme sur la commune témoignant du caractère 
hydromorphe des sols et offrant un habitat potentiel pour la 
faune et la flore inféodées au milieu humide (cf. 
cartographie "biodiversité"). 

 
 
 
 
 

 

3.6  Des corridors écologiques à préserver et à restaurer 

Les corridors écologiques ont été identifiés lors de l'étude de caractérisation de la trame verte et 
ōƭŜǳŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊŀƴƎŜƭƭŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нлмлΦ /Ŝǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ 
selon les milieux traversés et les obstacles rencontrés. A Ballan-Miré, l'A85 et la RD751 constituent le 
principal obstacle aux déplacements des espèces (cf. points de conflit / carte sur la trame et bleue).  

De façon générale, ces couloirs de déplacements doivent être intégrés dans l'aménagement pour 
assurer leur pérennité, voire même faire l'objet de mesures de restauration par plantation de haies 
notamment.  

 

Définition 

Un corridor écologique est une voie de déplacement, empruntée par la faune et la flore, qui relie 

les réservoirs de biodiversité. Ces liaisons fonctionnelles entre milieux naturels permettent la 

dispersion et la migration des espèces. Elles peuvent être linéaires (haies, chemins et bords de 

chemins, rives de rivièresΧύ ƻǳ Ŝƴ Ǉŀǎ ƧŀǇƻƴŀƛǎ Υ ǇƻƴŎǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ-ǊŜƭŀƛǎ ƻǳ ŘΩîlots-refuges 

όƳŀǊŜǎΣ ōƻǎǉǳŜǘǎΧύΦ 

 

  

Bois Robert : zone humide forestière 
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3.7 Deux stations sur le site de Carrefour-en-¢ƻǳǊŀƛƴŜ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ 
remarquable et protégée en région Centre : la Gratiole officinale 

L'étude de caractérisation de la trame verte 
et bleue a révélé sur le site de la future zone 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ϧ/ŀǊǊŜŦƻǳǊ Ŝƴ ¢ƻǳǊŀƛƴŜϦ ŀǳ ƴƻǊŘ 
ŘŜ ƭΩ!урΣ ŘŜǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ 
remarquable et protégée en région Centre : 
la Gratiole officinale.  

La présence de cette espèce constitue une 
contrainte réglementaire à prendre en 
ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
d'activité économique.  

 

 

3.8  Deux sites Natura 2000 à proximité de la commune de Ballan-Miré 

Il n'existe pas à Ballan-Miré de secteurs concernés par la protection Natura 2000.  

Cependant, deux sites Natura 2000 dont les périmètres se superposent se concentrent dans la vallée 
de la Loire, à environ deux kilomètres au nord de la limite communale : 

- une zone de protection spéciale (FR2410012), dénommée Vallée de la Loire d'Indre-et-Loire, 

- un site d'intérêt communautaire (FR2400548), "La Loire de Candes-Saint-Martin à Mosnes".  
 

Pour en savoir plus sur les sites Natura 2000 présentés ci-dessus voir l'étude d'incidence en dernière 

partie du rapport de présentation. 

  

Gratiole Officinale 
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3.9  Du diagnostic aux enjeux 
 

Synthèse du diagnostic 

ú Ballan-Miré : pierre angulaire de la trame verte et bleue d'agglomération ; 

ú Les boisements, premier élément marquant du patrimoine naturel communal ; 

ú 5Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ; 

ú Des parcs et jardins qui participent au maillage écologique ; 

ú Un réseau hydrographique porteur de biodiversité ; 

ú Des corridors écologiques à préserver et à restaurer ; 

ú 5ŜǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ǎǳŘ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ /ŀǊǊŜŦƻǳǊ-en-Touraine 
ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ /ŜƴǘǊŜ Υ ƭŀ DǊŀǘƛƻƭŜ ƻŦŦƛŎƛƴŀƭŜΦ 

 
 

Enjeux 

ú Maintenir l'intégrité des espaces naturels qui fondent la trame verte et bleue ; 

ú Préserver la trame verte et bleue ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ζŦŀǳƴŜ κ ŦƭƻǊŜ κ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎη 
dans le cadre des projets d'aménagement d'importance, protéger les réservoirs de 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ; 

ú Restaurer les corridors écologiques par l'amélioration des franchissements des 
infrastructures de transports terrestres, la création de haies, de bosquets ; 

ú aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ ; 

ú Promouvoir la connaissance et la protection des espaces naturels auprès des entreprises, des 
habitants et des agriculteurs ; 

ú Développer les liaisons douces en lien avec la trame verte et bleue ; 

ú Éviter la fermeture des milieux dans la vallée du Cher, en limitant le développement des 
peupleraies. 
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4. La gestion de la ressource en eau  
et la lutte contre les pollutions 
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4.  Gestion de la ressource en eau et la lutte contre les 
pollutions 

4.1  SDAGE : des actions communes à engager pour atteindre le bon état des 
eaux en 2015 

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ŝǘ Ǉŀǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞ Ŝǎǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘΩƛŎƛ нлмрΦ 
Pour y parvenir, un état des lieux identifiant les facteurs de dégradation et les questions auxquelles il 
faut répondre pour atteindre cet objectif a été réalisé en 2004, et a servi de base à la réalisation du 
ƴƻǳǾŜŀǳ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ (SDAGE) Loire-Bretagne adopté 
en novembre 2009.  

Le programme de mesures porte sur les pollutions des collectivités et les pollutions industrielles, les 
Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
humides. 

Pour concourir à l'objectif de bon état des eaux, les collectivités locales sont ƭΩun des acteurs 
ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 
(assainissement eaux usées et pluviales, non-utilisation de pesticides, maîtrise des prélèvements 
ŘΩŜŀǳύΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Χ 

Actions du SDAGE en lien avec le plan local d'urbanisme 

Chapitre du SDAGE Actions 

1 Repenser les aménagements des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

¶ Empêcher toute nouvelle dégradation des milieux, 

¶ wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ (lien 
avec la trame bleue du SCoT), 

¶ bŜ Ǉŀǎ ŜȄƘŀǳǎǎŜǊ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŎǊǳŜǎΣ ǾƻƛǊŜ ƭŜǎ ŀōŀƛǎǎŜǊ ǎƛ 
possible, dans les zones urbanisées, 

¶ Maintenir en bon état les écosystèmes, voire les restaurer et mettre 
en valeur le patrimoine naturel et paysager (forêts alluviales et 
ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǎǎƻŎƛŞǎΧύΣ ȅ compris en zone urbaine (berges végétalisées), 

¶ [ƛƳƛǘŜǊ Ŝǘ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΦ 
 

2 Réduire la pollution par les 

nitrates 

¶ Respecter l'équilibre de la fertilisation des sols. 

¶ Réduire le risque de transfert des nitrates vers les eaux (cultures 
intermédiaires pièges à nitrates et bandes végétalisées le long des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύΦ 

¶ Rendre cohérentes les zones vulnérables avec les objectifs du 
SDAGE 

 

3 Réduire la pollution organique ¶ Améliorer les transferts des effluents collectés à la station 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ  

Stocker les eaux de pluie le plus en amont possible (bassin ŘΩƻǊŀƎŜΧύΣ 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘΣ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ƭŜ ΨΩǘƻǳǘ 
ǘǳȅŀǳΩΩΣ ƭŜǎ ƴƻǳŜǎ ŜƴƘŜǊōŞŜǎΣ ƭŜǎ ŎƘŀǳǎǎŞŜǎ ŘǊŀƛƴŀƴǘŜǎΣ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ 
ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎΦ /Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ transfert de flux polluants et vont aussi dans le 
sens de la prévention des inondations.  

¶ Assurer la cohérence entre le ȊƻƴŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ des eaux 
usées et pluviales et le PLU. 
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4 Maîtriser la pollution par les 
pesticides 

¶ Limiter les ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όǊƾƭŜ ŘŜ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Υ ƘŀƛŜǎΣ ōŀƴŘŜǎ Ŝǘ ŦƻǎǎŞǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎΣ 
ōƻƛǎΧύ 

¶ Promouvoir les méthodes sans pesticides dans les villes et sur les 
infrastructures publiques 

 

5 Maîtriser la pollution due aux 
substances dangereuses 
 

¶ tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ 

¶ Impliquer les acteurs régionaux départementaux et les grandes 

agglomérations  
6 Protéger la santé en protégeant 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

¶ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ équipements 
ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ 

¶ Finaliser la mise en place des arrêtés de périmètres de protection 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎΣ 

¶ Lutter contre les pollutions diffuses nitrates et pesticides dans les 
ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛon des captages, 

¶ wŞǎŜǊǾŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ (Cénomanien captif : 
sous Cénoturonien) ; 

 

7 Maîtriser les prélèvements 
ŘΩŜŀǳ 

¶ !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΣ 

¶ ;ŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭΩŜŀǳ Υ ŜƴǊŀȅŜǊ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ŎŞƴƻƳŀƴƛŜƴ ǇŀǊ ǳƴŜ 
réduction de 20% des volumes prélevés (mesure '7C5'), 

¶ Gérer collectivement les prélèvements dans les zones de répartition 
des eaux (ZRE). 

 

8 Préserver les zones humides et 
la biodiversité 

¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
(trame ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜΣ ȊƻƴŜ ǘŀƳǇƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŜǎΧύ 

¶ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
environnemental particulier 

¶ Des mesures compensatoires minimum dans le cas de destruction 
de zones humides 
Si cette destruction est inévitable, elle doit être compensée par la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊƻŎƘŜΣ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ ǎǳǊ 
le plan fonctionnel et de la biodiversité. 

 
9 Rouvrir les rivières aux poissons 
migrateurs 

¶ Restaurer le fonctionnement des circuits de migration, 

¶ Assurer ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 

¶ Mettre en valeur le patrimoine halieutique  
 

10 Préserver les têtes de bassin ¶ Adapter les politiques publiques à la spécificité des têtes de bassin 

мм wŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
par les ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

¶ !ǊǊşǘŜǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ όttwƛύ 

¶ Améliorer la protection des zones déjà urbanisées 

¶ Réduire la vulnérabilité dans les zones inondables 

12 Renforcer la cohérence des territoires et des politiques publiques 
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4.2  Un SAGE Cher Aval en cours d'élaboration 

[Ŝǎ {ŎƘŞƳŀǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
usages de la ressource en eau, déclinant des objectifs à atteindre et des préconisations pour y arriver 
à un échelon local et cohérent de bassin versant.  

{ǳƛǘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀōŀƴŘƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ōŀǊǊŀƎŜ ŘŜ /ƘŀƳōƻƴŎƘŀǊŘ Ŝƴ нллнΣ ƭŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
ƻƴǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǘȅǇŜ {!D9 ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ /ƘŜǊΦ Lƭ ŘŞŎƭƛƴŜ Ŝǘ 
complète localement les orientations définies dans le SDAGE. 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƭŀƴŎŞŜ ǇŀǊ ƭΩÉtablissement Public Loire en 2003 et des consultations 
des collectivités locales, deux projets de périmètre ont été retenus (en dehors des bassins Yèvre 
Auron et Sauldre). Ils ont été adoptés par le Comité de Bassin Loire-Bretagne le 8 juillet 2004 :  

Cher amont, des sources à la commune de Vierzon, délimité par arrêté préfectoral du 11/01/2005,  

Cher aval, de Vierzon à la confluence avec la Loire, délimité par arrêté préfectoral du 25/01/2005.  

[ŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό/[9ύ Řǳ {!D9 Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ /ƘŜǊ ŀǾŀƭ ŀ ŞǘŞ 
ŀǊǊşǘŞŜ Ŝƴ ŀƻǶǘ нллсΣ Ǉǳƛǎ ƳƻŘƛŦƛŞŜ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нллфΦ [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /[9 ƳŀǊǉǳŜ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ 
ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ Řƻƴǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩÉtablissement Public Loire (EPL).  
 

4.3  Une commune au réseau hydrographique développé, riche en plans 
d'eau 

Ballan-Miré est situé sur deux bassins-versants Τ ŎŜƭǳƛ Řǳ /ƘŜǊ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜΣ 
plus au Sud sur le plateau.  

9ƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ /ƘŜǊΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƳŀƧŜǳǊ ǉǳƛ ƭƻƴƎŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ .ŀƭƭŀƴ-Miré compte deux cours d'eau 
permanents : le ruisseau du petit Cher et celui du Pissot (cf. carte "gestion de l'eau"). Les ruisseaux 
de Miré, de la Touche, du Vau, de Bois-Renault et des Touches, et celui de Fontaine-Ménard 
ǎΩŞŎƻǳƭŜƴǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǘŜƳǇƻraire. Les canalets entre la RD7 et le Cher complètent le chevelu 
hydrographique.  

/ŜǊǘŀƛƴǎ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ǎŜǊǾƛ Ł ŀŎǘƛƻƴƴŜǊ ŘŜǎ Ƴƻǳƭƛƴǎ όƭŀ /ƻƳƳŀƴŘŜǊƛŜ Ŝǘ ƭŜ DǊŀƴŘ aƻǳƭƛƴύΦ  

De nƻƳōǊŜǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ł .ŀƭƭŀƴ-Miré : 

π retenues le long des cours d'eau : lac des Bretonnières sur le ruisseau du Pissot, étangs sur le 
cours d'eau temporaire du vallon du Vau Secret, 

π étangs et mares au sein des boisements (bois de la Presle, bois de Beauvais, bois de Bois 
Gibert),  

π mares très nombreuses ponctuant les terres 
agricoles sur le plateau.  

Ces plans d'eau sont ƭΩune des composantes de la 
trame verte et bleue. Ils jouent un rôle essentiel 
dans la gestion des eaux pluviales sur des sols 
hydromorphes et présentent pour certains un 
véritable intérêt écologique (cf. chapitre 
"biodiversité"). Cependant, conformément aux 
objectifs du SDAGE, il convient de limiter la création 
de plans d'eau tout en veillant à la préservation de 
ceux qui existent. 
 

 L'étang de la Noue, un des nombreux plans d'eau 
de Ballan-Miré 
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4.4  Le traitement des eaux pluviales : ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘŞŦƛ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
urbain 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ datant de 2006 est en cours d'actualisation par la 
commune. Dans ce cadre, une étude hydraulique a été engagée courant 2010 sur l'ensemble de son 
territoire. Des aménagements ponctuels seront mis en place pour répondre aux insuffisances 
identifiées ou à l'augmentation de l'urbanisation. En revanche, les structures actuelles du réseau et 
les exutoires en place ne seront pas modifiés.  

Le réseau pluvial de Ballan-Miré est constitué d'un linéaire de fossés et de canalisations. Il a pour 
objectif d'évacuer les eaux pluviales, de drainer des sources et de canaliser les ruisseaux vers 
différents milieux récepteurs afin d'éviter l'inondation des zones urbaines. 

Des bassins de gestion des eaux pluviales viennent compléter le réseau, en jouant un rôle de tampon 
an aval des zones récemment urbanisées.  

Sur la commune de Ballan-Miré, il existe différents milieux récepteurs pour les eaux pluviales. Le 
Petit Cher, le ruisseau de la Fontaine-Ménard, la Boire-Futembre, le ruisseau du Pissot jouent le rôle 
de milieu récepteur de surface. 

Mais les eaux de ruissellement peuvent aussi s'infiltrer ponctuellement dans les eaux souterraines. 

Ces eaux de ruissellement peuvent donc être une source de pollution ponctuelle pour le milieu 
récepteur en métaux lourds, hydrocarbures et particules en suspension lorsqu'elles sont rejetées 
dans le milieu sans aucun traitement préalable. 
 

Évaluation de l'état actuel des masses d'eau superficielles  
(Source : Agence de l'eau Loire-Bretagne) 

 

Nom de la masse d'eau 
État 
écologique 

Éléments 
biologiques 

Indice Biologique 
Diatomées 

Indice Biologique 
Global Normalisé 

Le Cher depuis Noyers-sur-Cher jusqu'à 
la confluence avec la Loire 

Médiocre Médiocre Médiocre Très bonne 

Le Petit Cher et ses affluents depuis la 
source jusqu'à la confluence avec le 
Cher 

Médiocre   /    /    /  

 
Évaluation de l'état actuel des masses d'eau souterraines 

(Source : agence de l'eau Loire Bretagne) 
 

Nom de la masse d'eau 
État 
chimique 

Paramètres 
nitrate 

Paramètres 
pesticides 

Paramètres déclassant de 
l'état chimique 

État quantitatif  

Sables et calcaires 
lacustres des bassins 
tertiaires de Touraine 

Médiocre Médiocre Médiocre Nitrates, pesticides Bon état 

 

Le traitement des eaux pluviales constitue aujourd'hui le nouveau défi de l'assainissement urbain, à 
ǘǊŀǾŜǊǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘϥŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ 
c'est notamment par un traitement plus adapté des eaux pluviales que l'objectif de bon état des eaux 
en 2015 identifié par le SDAGE pourra être atteint. 

Le réseau d'assainissement des eaux pluviales de Ballan-Miré doit donc permettre de répondre à 
différents objectifs, essentiellement dans les zones d'urbanisation future : 

π la régulation et la réduction des débits avant rejet ; 

π un traitement qualitatif performant des eaux pluviales avant rejet. 
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Il doit aussi permettre de remédier aux dysfonctionnements observés (mises en charge et 
débordements) liés au sous-dimensionnement du réseau par endroit.  

wŀǇǇŜƭƻƴǎ ŀǳǎǎƛ ǉǳΩŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜƳŞŘƛŜǊ Ł ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛtatif des rejets des eaux pluviales 
dans le milieu récepteur, la tǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ŘΩLƴŘǊŜ-et-Loire a édité en 2008 un guide méthodologique 
« ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ς conception des projets et constitution 
ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ». 

 

4.5  ¦ƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ 
ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

[ŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŀ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞŜ Ł ƭŀ communauté 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мer janvier 2010 et Veolia assure, par délégation de service public, la 
gestion des eaux usées et pluviales.  

Douze stations d'épuration assurent le traitement des eaux usées de l'agglomération dont celle de La 
Grange David qui traite environ 95% de l'ensemble des effluents. 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ .ŀƭƭŀƴ-aƛǊŞΣ ŘŜ ǘȅǇŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦΣ Ŝǎǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
« les Granges David η ǎƛǘǳŞŜ Ł [ŀ wƛŎƘŜ Ŝǘ ƎŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ¢ƻǳǊόǎύǇƭǳǎΣ 
ŘΩǳne capacité de 400 000 Équivalent Habitant (EH). La capacité de transfert de Ballan-Miré, Compte 
tenu du réseau, est de 25 000 EH.  

Les eaux traitées sont évacuées en Loire conformément aux normes imposées par arrêté préfectoral. 

Pour répondre aux orientatƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Řǳ о ƧŀƴǾƛŜǊ мффн όǊŞǾƛǎŞŜ ƭŜ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ 
нллсύΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ мффф ǎƻƴ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ½ƻƴŀƎŜ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Cette étude est le fruit de la réflexion menée par la municipalité, avec le soutien technique et 
financier du Conseil gŞƴŞǊŀƭΣ ŘŜ ƭΨ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜΦ 9ƭƭŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ-collectif. 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘϥŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
Ballan-aƛǊŞ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 
ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 

[ϥŞǘǳŘŜ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘϥŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
un document important en termes d'urbanisme. Il représente l'engagement de la collectivité à 
moyen terme en matière de réalisation de travaux pour l'assainissement collectif.  

Le zonage présenté sur la carte en annexe du PLU présente les choix effectués par la collectivité en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

Les zones traitées collectivement sont les suivantes : 

π le Bourg de BALLAN-MIRÉ et sa périphérie ; 

π les secteurs urbanisés le long de la RD7 (la Faulx, Bon Repos, la Rencontre, la Sagetterie, la 
/ƻǳǊ ±ŜǊǘŜΣ Χύ ; 

π la Savatterie ; 

π la Haute Mignardière, la Haute Lande ; 

π la Freslonnière, les Galbrunes ; 

π la /ƘŃǘŀƛƎƴŜǊŀƛŜΣ aƛǊŞΣ ƭΩ!ƛƎǊŜŦƛƴΣ ƭŀ {ǳōƭŀƛƴŜǊƛŜ ; 
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π le Château de la Carte, Bois Gilbert ; 

π la ZAE Carrefour de Touraine (en partie). 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ /ŜǘǘŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀǇǇƻǊǘŜ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ όŞǾƛǘŜǊ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
ŘƛǎǇŜǊǎŞǎύΦ /Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭŀ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ 
futures zones urbanisables de la commune définies Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [ŀ ǉǳŀǎƛ-totalité 
de ces nouvelles zones en assainissement collectif peuvent être desservies par un réseau gravitaire. 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀƛōƭŜ ŘŜƴǎƛǘŞ 
de ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŜƭŝǾŜ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ŞǇŀƴŘŀƎŜ ŘŜ ōƻǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎǘǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 122 
ha sur la commune (voir plan ci-après). 
 

Localisation des parcelles ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ  
ŘŜǎ ōƻǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ WƻǳŞ-lès-Tours  
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4.6  Une alimentation en eau potable assurée par le captage de Miré 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ Veolia (délégation de service public) à 
partir de deux capǘŀƎŜǎΣ aƛǊŞ Řŀƴǎ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ Řǳ /énomanien-jurassique et Sainte-Rose dans le 
Turonien. Les deux captages sont dotés de périmètres de protection dont les contours précis sont 
présentés en annexe du dossier ŘŜ t[¦ όŀǊǊşǘŞǎ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀǳȄ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ нт ƻŎǘƻōǊŜ мфффύ.  

Seul le captage de Miré est actuellement utilisé, celui de Sainte-Rose ne répondant plus aux normes 
ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Ŝǘ Řǳ ǎŞƭŞƴƛǳƳΦ tƻǳǊ assurer une 
protection optimale du captage de Miré, il est vivement recommandé de ne pas urbaniser au sein du 
périmètre de protection défini en 1999, et de déclasser la zone NA figurant dans le POS approuvé en 
1996. 
 

  
Forage de Miré Forage de Sainte-Rose 

 
Périmètre de protection rapproché  ½ƻƴŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ όb!ύ du POS 

 
 

 

Caractéristiques des captage en eau potable de Ballan-Miré 
 

Maître 
d'ouvrage 

Nom du 
captage 

Aquifère 
Profon- 

deur 
Débit autorisé 

(m3/h) 

Débit 
pompe 
(m3/h) 

Temps 
pompage 

 moyen (h) 

Temps 
pompage  

en 
pointe 

Déclaration 
d'utilité  

 Publique 

Commune de 
Ballan-Miré 

Miré 
Cénomanien-

jurassique 
120 m 

120 soit 2400 
m

3
/jour 

120 12 16 27/10/99 

Ste Rose Turonien 56 m 
18 soit 360 

m
3
/jour 

2x25 4 10 27/10/99 

Source : Agence Régionale de la Santé, 2010 

 

4.7  Une eau potable conforme aux valeurs limites de qualité 

9ƴ нллтΣ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ Ł .ŀƭƭŀƴ-Miré est restée conforme aux valeurs limites de qualité fixées pour 
les paramètres bactériologiques et physico-ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ŀƴŀƭȅǎŞǎΦ Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ 
traiteƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ōǊǳǘŜ ŘŜ aƛǊŞ ŘŜ ǘȅǇŜ ŘŞŦŜǊǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞǎƛƴŦŜŎǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΦ 
 


